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S¿ance du folr.

Projet d i décret du Comité des finantes adopté, 
Dccret portant tatcepiaüon fans difcafiion du 
plan du premier Mini¡ire des finantes. 

iR^exions fu r  le travail íUarrttant dtVAfiemiléc
i^ationate.

A NNONCÉ de plufieurs dons patriotiques, 
On repsix la difcuticn du pr®jei de décret du
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■ ■ , '{ 1 4 'í ) ,
Comité des finances. II a épro^ve beaucoup de 
c.onctadiíteuts-; M. Pilón- dii Gíriand-en a lu un de 
ia facón , qui a eré unanimement tcjecté.

M. Aufpn a fait á fon tour leéture d’un autte 
pré)ec de-dctrct; oji Pa applaudi,&  on a dcfiré 
^ u*j1 r^rranchát quelques mots. Puis il a fouífbrt 
plulieurs-amendementS dipnt un feul a écc adopté. 
II poete que Ies Cutes de Vicaíres congruiftes ne 
íerotit 4>as compris dans les roles des impofitions 
des Privilegies, jurqu’á ce'que leur fott íoitamc- 
iiorc. On a été aux voix , on a décidé que le 
ptojet fetoit admis.

1$ ^ep:¿m¿'re 1789.

Sésxicc du ntatin.

1 i

On I’a ouverte pat la ledlure de quelques 
-adreíles s qui a éic fuivie de cclle du procés-vet- 
bal.de la ícance d'iiier. Lorfq-u’on en eífvenu á 
ramendement dn projet de dccret d’impofítion,
un CuTc a protéftc contre cet arréte. Ne nous im-
pofez pas, s’cíl il écrié, la honte d’etre le¿ feuls 
Privilégiés du Róyau'me; je demande que la por- 
tion congrue loic idumife á la taxe  ̂ établie dans 
touc le Royaume.

Plufieurs Membres ontobfervé que l’Aflcmblée 
ne pouvoit pas revenir í'ut ion dccret; mais qu’on 
pouvoic C41 fairc, dans le Pcocés-verbal, une mo- 
tion honorable.
. On a ¿té aux vóíx pour favoir fí la renon- 
cia i n laite au pcivilege accordé par le dtctet 
d ’hier , ctoit acceptée j &  on a decide qu’elle 
ctoit refufée.

On ert enfuirevenu au rapport du Comité des 
Fínanccs, fur le plan propofé par M< N ic h r ,
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f  ' 4 1  ) ,  .
M . leCem te de Mitabcau a fait unemoxion ten- 

dante i  ce que rAflcmblce dccrétátíiir lecham p, 
vu Turgence des círconftanccs , rimpofiiion du 
quart du revenu des indivídus } motion qui a eré 
accueillie par acclamation,

M. le Prcíidenta propolcqa’onrenditce déctet: 
rA(Teinblée frappce de Turgence des dtconílances, 
a décrétc un Tublide exctaordinaire, &  renvoyé 
pour le mode au pouvoit exécutif.

M. le Comee deMirabeau s*cunt recrié contte 
laféchereíTe de cette rédadion, a propofé d*eií 
faite upe qui rempliroit mieux les vues. deTAf- 
femblée : la propoíition a été acceptée.

Un des Membres des Communes a ptopofé qué 
rargenierie des Eglifes füt portée dans les mon- 
noics, pour yetrefondue; cette motion n’a pas 
etc déctétée.

Enfuite, M. le Comte de Adicabeau a fait lee- 
ture de la rédadion de fon projet de décrec chargc> 
mais fa rédaóHon a éte rejettee.

Alors de nouveaux debars fe font eleves, on 
a été long-temps fans pouvoir s’entendte. Eñfín 
on a décrété que , vu rurgence des circonftances, 
&  oui le tappott du Comité des Financcs , TAf- 
femblée Nationale accepte, de confiance &: fans 
difcuíTion, le plan de M. le premier Miniftte 
des Finances,

Ohfervations importantes fu r la formation d'urté 
. nouyelle /4^embl¿e Nationale.

V o ili donctous les arricies du défafttcux pro­
jet de conílitiition, formé par les ennemis de la 
pólice , &  redigé par M. Mounier» qui vont paíTer 
fucccllivcment fans en excepter celui qui attribuc 
au Monarque , le droit terrible honteux > de 
Tendré fes fujets comme des moiuons. D’aptcs

R  2

11 •

Ayuntamiento de Madrid



( j
cela, convaincu que l’AíTerablé Narlonale f r ) , 
fíc peut plus r̂ien faice de bien pour la Naiion , 
dom elle a lacbement abandonné les intciets 8c 
ftcrifíé les drohs,( i  moins querevenancelle-rneme 
Tur fes pas,e)lene reforme íes décrets funeftes); 
je Croisqa*cllc ne i^auroir étre aíTez rot d íroute, 
C equí peutarrivee de plus heureux á la France*eft 
doncd’en former imédiarcment une nouvelle , qui 
conlacrir enfin Ies dcoits du Peuple qui mctit 
le Prince á fa place.

C e fl ici vraiment quMÍ faut fe donner le fpecr 
lacle des vains efíbns que fonc les Peiiples pour 
établir Icur liberté &  aflurcr Icut bonheur, lorA* 
qu’ils confíent Icur autoriié á des hommes bornes 
ou coriompus.

Nous venons d*cn feirc la cruelle expéricnee : 
quclle leqonpour nouslquels motifs de ne faite 
tomber notre choix que fue des hommes éclaires 
&  veriueux j de rcpoufl'er touc homme penfionne 
par le Prince, tout homme qui poíTcdc quelque 
place dépendante du Gouvcrnement, tout homme 
qui rient aux Parlcments, tout homme qui n’a pas 
une réputation inta<5le : de fáirc préter fcrmeni 
eux Députés de n’accepier du R o i, des Miniílrcs 
oude Icurs créatures, niem pIoi,n i préfcnrs, ai 
penfions, que dix ans aprés avoir cefle Icurs fonc- 
lions de délégucs j de nous réferver le droit de 
les revoquer au premier m or, de nommer des 
/upplcants pour les remplacer,& de leur tracer 
de point en poini la marche qu’ils ont á fuivre 
pour faire la conftitutiofl,.

( t) J ’entend U maiorité fubjugáe par la fafUon dea 
Arillocrates. < o r
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( *4 7 ) . , .  ̂ ,
t e s  droits des Peuples, 5c Ies devoirs de leurs

inandataircs font connus *, la meillcure d ftribution 
des diffctcnrs pouvoirs qui conftitueiu la machine 
polkique , & les prccautions á prendrc pouc lui 
donner la meilleure marche poíTible, fo it con- 
núes pareillement : il ne s’agit done que de re- 
ineure aux Repréfentanrs de la Nation les textes 
des Lois qu’ils ont á faire fue chacun de ces points, 
&  de leur preferiré l’ordre immuable de leuc 
travail.

Ec afin que la Nation-ne foit pas expofee deux 
fois au malheur de temcure fes pouvoirs des 
mains infideles, il eft dudevoir des vrais amis de 
la Patrie, d’éclaiter fon c h o ix ,& d e lu i faire con- 
noitre parmi lesMembresde l’Aflemblée auluelle, 
ceux qu’clle doitlionorer d’ une fcconde cledHon , 
&  ceux qu’clle doic proferiré á jamais { i ).  ̂ .

Pcnécré de Timportance de ee devoir facre,je 
m’attacherai cgalement a rendre juflice aux Mcni- 
bres qui ont bien méricé de la Nation par leur fide- 
lité inviolable, &  aux Membres qui fe font montres 
indignes de fa confiance. Je  nommerai tout haut 
ceux qui lui ont manqué de fo i, je rapellerai les 
circonftanccs ou ils ’ont abandonné fes intéreis.

ri'l

( I ) Dans le choix des Membres qui doivent com- 
pofer TAíTembl^e Nationalé, il eft encore plus im- 
portant de s’attacher aux vertus qu’aux talents. 
qu’il fatlle élire des hommes aíTez bornés pour a a v o ir  
a u cu n e  op in ión  f u r  le s  p o in ts  fo n d a m e n ia u x  de la  c o n jli-  
íu t io n  , &  fe déclarer de la forte ineptes á la chofe pu­
blique. Mais un fens droit fuffit dans la plupart de nos 
délégués. II eíl extrémement rare qu’un habile bomtne 
re cherche pas á briller , & que cet amour propre li 
rídícule dans un homme d’Etat,ne perde Ies afFaires : 
au lieu qu’un homme de bon jugement va toujours 
droit au but.
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E R  R  A  T  4 .

Je  demande grace i  mes Leíteurs: Ies occupa- 
tions extremes dont je luis acablés, m*empcchent 
■ quelquefoisde furveiílerla preüe-, mais j ’aurai íoin 
de rctablir.le cexce pac un Errata,

N,). X IV , pag. l i o ,  lig. 2 1 3  qu’á life i K» 
2 3 ,  Teroit, /í/í^íera, 

i  . Pag. 12  í , lig. 1 ,  feroic, lifé^ fera.
Pag. 1 2 4 , . lig. 2 4 , ja liberté, life i la liberté. 
No. X V  , lig. 3 &  4 du Sommaire, efta'cez 

dénonciation Air les Comités de THótel-de-Ville, 
que vous lubflitutez á Difcours auPeuple, Som- 

‘inajre du Numero XIV .
Pag. I2p , lig. 28 , G uy, Ufe^Go\iy.
Pag. 130^ detniere U g .,7 iy¿{.faire á Thomme 

en place autant de créacures des parafites qu’il 
admec á fa rabie.

^ 1 33 ,  lig, 1 7 ,  la paix, ¿ ifii le r^ o s.
N  . X V I ,  pcemiere lig. du S o t^ a ir e , Dif- 

tcours, difciiífion.
 ̂ Pag. 13<í, lig. 17  , a decide , lije^ en a dtddc. 

13 8 , lig. 2 2 ,  eítáccz done; lig. 2 8 , mérae , 
Uje^ de íueme.

14O, llg. 3 ,  Pignominie, lije i l’ infamie,
14 1 , effaccz la derniere íigne.
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On foufctit z Patis &  en Ptovince chez coús 
Í6s Libiaitcs.

A París, cheZ DtTFótni^t rut Ats'Coristiers% 
6 , á qui Ton adeeíTera, franc de p o n  % le 

prix de 1‘abonncment, lalcttre d’avis, &  touces 
les Ictires pour les Auteurs du Puíliciflt PArijitn i

Chez Bleuet, Libraire,rue Dauphinei 

CheÉ Petic, au Palais-Royal;

Chez Pichará, Libraire, prés le Pont-Royal; 

Chez Debray,'Libraire , au Palais-Royal;

Et chez Baiüy , Libraire , rué Saint-Honorc^ 
prés la Barriere des Sergenes.

L e p rix  détiTAhónnemení pour ce Journal de 8 
pages » & quelquefois plus t qui paroit
tous le ijou rs  , efi de i i  livres pour trois mois ,  
franc de p o n  par la pofie,pour tout k  Royanme, 

Les íix premiers números paroiflent.

Hotel de yu le  de París. Comité de Pólice,

Permis i  la Pofie de falre circuler le Journal rédigé par M. Marat, 
i nticulé : le Pubticijle Parifien. Au Comité de Pólice , ce 8 Septembre 
1789. Signes ,  BROüSSONET. L e AASLE. L e ROUX. M O N D E.

D e rim prim erie de L .  J  o r  r  y  , rué de la 
H uchette, 1789 .
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